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DECRETS

Art. 3. — Il est ouvert, sur 2019, un crédit de cinq
milliards quarante-huit millions soixante-quatre mille
dinars (5.048.064.000 DA), applicable au budget de
fonctionnement du ministère de la santé, de la population  et
de  la  réforme  hospitalière  et  au  chapitre  n° 44-02
« Contribution à l’institut Pasteur d’Algérie (IPA) au titre
des livraisons des vaccins, sérums et réactifs au profit des
établissements publics de santé ».

Art. 4. — Le ministre des finances et le ministre de la
santé, de la population et de la réforme hospitalière, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent décret qui sera publié au Journal officiel de la
République algérienne démocratique et populaire.

Fait à Alger, le 23 Dhou El Hidja 1440 correspondant au
24 août 2019.

Nour-Eddine BEDOUI.
————H————

Décret exécutif n° 19-239 du 4 Moharram 1441
correspondant au 4 septembre 2019 fixant le
montant de la prime de scolarité.

————

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre du travail, de l’emploi et de la
sécurité sociale,

Vu la Constitution, notamment ses articles 99-4° et 143
(alinéa 2) ;

Vu la loi n°  83-11 du 2 juillet 1983, modifiée et complétée,
relative aux assurances sociales ;

Vu le décret législatif n° 94-08 du 15 Dhou El Hidja 1414
correspondant au 26 mai 1994, modifié et complété, portant
loi de finances complémentaire pour 1994, notamment son
article 22 ;

Vu le décret législatif n° 94-12 du 15 Dhou El Hidja 1414
correspondant au 26 mai 1994, modifié et complété, fixant
le taux de cotisation de sécurité sociale ;

Vu le décret présidentiel n° 19-97 du 4 Rajab 1440
correspondant au 11 mars 2019 portant nomination du
Premier ministre ;

Vu le décret présidentiel n° 19-111 du 24 Rajab 1440
correspondant au 31 mars 2019, modifié, portant nomination
des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 91-156 du 18 mai 1991 fixant le
montant des prestations familiales ;

Décret exécutif n° 19-237 du 23 Dhou El Hidja 1440
correspondant au 24 août 2019 portant création
d’un chapitre et virement de crédits au sein du
budget de fonctionnement du ministère de la santé,
de la population et de la réforme hospitalière.

————

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre des finances,

Vu la Constitution, notamment ses articles 99-4° et 143
(alinéa 2) ;

Vu la loi n° 84-17 du 7 juillet 1984, modifiée et complétée,
relative aux lois de finances ;

Vu la loi n° 18-18 du 19 Rabie Ethani 1440 correspondant
au 27 décembre 2018 portant loi de finances pour 2019 ;

Vu le décret présidentiel n° 19-97 du 4 Rajab 1440
correspondant au 11 mars 2019 portant nomination du
Premier ministre ;

Vu le décret présidentiel n° 19-111 du 24 Rajab 1440
correspondant au 31 mars 2019, modifié, portant nomination
des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 19-49 du 21 Joumada El Oula
1440 correspondant au 28 janvier 2019 portant répartition
des crédits ouverts, au titre du budget de fonctionnement, par
la loi de finances pour 2019, au ministre de la santé, de la
population et de la réforme hospitalière ;

Décrète :

Article  1er.   —  Il  est  créé au sein de la nomenclature du
budget de fonctionnement du ministère de la santé, de la
population  et  de  la  réforme  hospitalière, un  chapitre
n° 44-02 intitulé « Contribution à l’institut Pasteur d’Algérie
(IPA) au titre des livraisons des vaccins, sérums et réactifs
au profit des établissements publics de santé ».

Art. 2. — Il est annulé, sur 2019, un crédit de cinq
milliards quarante-huit millions soixante-quatre mille
dinars (5.048.064.000 DA), applicable au budget de
fonctionnement  du  ministère  de la  santé,  de  la  population
et de la réforme hospitalière et au chapitre n° 46-01
« Participation de l’Etat aux dépenses de fonctionnement des
établissements publics hospitaliers, des établissements
publics de santé de proximité, des établissements hospitaliers
spécialisés et des centres hospitalo-universitaires ».



5JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE ALGERIENNE N° 534 Moharram 1441
4 septembre 2019

Décret présidentiel du 12 Dhou El Hidja 1440
correspondant au 13 août 2019 mettant fin aux
fonctions d’un directeur d’études à la présidence de
la République.

————

Par décret présidentiel du 12 Dhou El Hidja 1440
correspondant au 13 août 2019, il est mis fin aux fonctions
de directeur d’études à la présidence de la République,
exercées par M. Fouad Cheriet.

————H————

Décret présidentiel du 12 Dhou El Hidja 1440
correspondant au 13 août 2019 mettant fin aux
fonctions d’un chargé d’études et de synthèse à la
présidence de la République.

————

Par décret présidentiel du 12 Dhou El Hidja 1440
correspondant au 13 août 2019, il est mis fin aux fonctions
de chargé d’études et de synthèse à la présidence de la
République, exercées par M. Ali Djerrai,  admis  à  la
retraite.

————H————

Décret présidentiel du 12 Dhou El Hidja 1440
correspondant au 13 août 2019 mettant fin aux
fonctions d’un inspecteur à l’inspection générale
des forêts.

————

Par décret présidentiel du 12 Dhou El Hidja 1440
correspondant au 13 août 2019, il est mis fin aux fonctions
d’inspecteur à l’inspection générale des forêts, exercées par
M. Saâdoun Chaïb, admis à la retraite.

Décret présidentiel du 12 Dhou El Hidja 1440
correspondant au 13 août 2019 mettant fin aux
fonctions de la directrice des affaires juridiques, de
la documentation et des archives au ministère de la
communication.

————

Par décret présidentiel du 12 Dhou El Hidja 1440
correspondant au 13 août 2019, il est mis fin aux fonctions
de directrice des affaires juridiques, de la documentation et
des archives au ministère de la communication, exercées par
Mme. Chafika Bendjazia, admise à la retraite.

————H————

Décret présidentiel du 12 Dhou El Hidja 1440
correspondant au 13 août 2019 mettant fin aux
fonctions de directeurs du tourisme et de l’artisanat
de wilayas.

————

Par décret présidentiel du 12 Dhou El Hidja 1440
correspondant au 13 août 2019, il est mis fin aux fonctions
de directeurs du tourisme et de l’artisanat aux wilayas
suivantes, exercées par Mme. et MM. :

— Nourredine Mansour, à la wilaya de Jijel ;

— Amel Bouzaza, à la wilaya de Mostaganem ;

— Saad Khirani, à la wilaya de Tissemsilt ;

appelés à exercer d’autres fonctions.

DECISIONS INDIVIDUELLES

Vu le décret exécutif n° 94-187 du 26 Moharram 1415
correspondant au 6 juillet 1994, modifié et complété, fixant
la répartition du taux de la cotisation de sécurité sociale ;

Vu le décret exécutif n° 94-326 du 10 Joumada El Oula
1415 correspondant au 15 octobre 1994, modifié, fixant le
montant des prestations familiales ;

Vu le décret exécutif n° 96-298 du 24 Rabie Ethani 1417
correspondant au 8 septembre 1996, complété, portant
revalorisation du montant des allocations familiales ;

Décrète :

Article 1er. — Le présent décret a pour objet de fixer le
montant de la prime de scolarité.

Art. 2. — Le montant annuel de la prime de scolarité est
fixé à trois mille dinars (3.000 DA) pour tout enfant
scolarisé.

Art. 3. — Sont abrogées, toutes les dispositions contraires
au présent décret, notamment, les articles 5, 6 et 7 du décret
exécutif n° 96-298 du 24 Rabie Ethani 1417 correspondant
au 8 septembre 1996 portant revalorisation du montant des
allocations familiales, ainsi que son article 7 bis dans son
volet relatif aux conditions fixées pour le bénéfice de la
prime de scolarité.

Art. 4. —  Le présent décret prend effet, à compter du 1er
septembre 2019.

Art. 5. — Le présent décret sera publié au Journal officiel
de la République algérienne démocratique et populaire.

Fait à Alger, le 4 Moharram 1441 correspondant au 4
septembre 2019.

Nour-Eddine  BEDOUI.


